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Pour faire face à l’urgence liée à cet épisode de gel, la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur a proposé dès la 
commission plénière du 23 avril 2021 d’ajouter aux dispositifs nationaux, un plan de soutien exceptionnel aux 
filières agricoles régionales de 3 millions d’euros. Le dispositif d’aides d’urgence voté le 23 juillet doté d’une 
enveloppe de 500 000 € - complétée par des aides de chaque Conseils Départementaux à hauteur de 1,75 
millions d’€ - permet ainsi d’abonder un  fonds, dont la gestion est confiée à la Chambre régionale d’agricultu-
re. Le dispositif régional permet de compléter, dans 1er temps, l’aide d’urgence de l’Etat.

Le Conseil Départemental des Bouches-du-Rhône a voté une enveloppe exceptionnelle de 1 million d’euros 
le 23 juillet 2021 pour aider les agriculteurs à faire face à la crise qui a suivi l’épisode important de gel en avril. 
354 300 € de cette enveloppe viennent dans un premier temps compléter l’aide d’urgence d’Etat de 5 000 € 
par exploitation dans les Bouches-du-Rhône, tandis que les 645 700€ restants seront affectés au financement 
d’une mesure au titre des calamités agricoles.

Suite aux travaux menés, sous l’autorité de l’Etat, au sein du Comité Départemental d’Expertise en partenariat 
avec le Conseil départemental des Bouches-du-Rhône, le Conseil régional Provence-Alpes-Côte d’Azur, et la 
représentation professionnelle, cette aide d’urgence complémentaire au fonds d’urgence  de l’Etat se présente 
de la façon suivante :
- Une aide de base de 1 400€ pour chaque exploitation, financée à parité entre le Département et la Région ;
- Une aide départementale complémentaire de 5 000€ pour les jeunes agriculteurs et les nouvellement instal-
lés 
-  Une aide départementale complémentaire de 5 000€ par agriculteur supplémentaire pour les GAEC.

L’aide départementale complémentaire au titre des calamités agricoles sera définie au cours du 2ème 
semestre 2021 afin d’aider au mieux les agriculteurs au regard de leurs pertes réelles. 
Une aide régionale complémentaire sera définie au cours du 2ème semestre 2021 de façon à, notamment, 
compléter l’aide nationale exceptionnelle aux entreprises de l’aval ».

Par ailleurs, la cellule d’accompagnement des agriculteurs en difficulté a été activée, avec la MSA, la DDFIP, 
la DDPP, le conseil départemental, le secteur bancaire, la chambre d’agriculture, pôle emploi, VIVEA, …). La 
cellule s’est réunie à deux reprises, le 21 mai et le 15 juin.
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Par ailleurs, le Crédit Agricole Alpes Provence met en place des mesures exceptionnelles de soutien 
pour l’ensemble de ces filières. Ainsi, leurs chargés de clientèle et chargés d’affaires agricoles sont à 
disposition pour prendre en charge toutes les interrogations et pour apporter des réponses aux besoins 
des agriculteurs ayant subi cet épisode climatique. 

Il s’agit d’assurer la sauvegarde des entreprises de l’aval des productions sinistrées, dont la situation 
est rendue critique faute de récolte. L’aide s’adresse aux entreprises de première mise en marché 
des fruits, de transformation des fruits et les entreprises viticoles. L’entreprise doit dépendre à 
plus de 60 % de zones touchées par le gel, justicier d’une baisse d’approvisionnement de       
20 % minimum et d’une baisse d’EBE d’au moins 30 %.

Une enveloppe de 150 millions d’euros est réservée sur des crédits nationaux.
L’aide représente 50 % de la perte d’EBE constatée à l’issue de la campagne 
de commercialisation, et 80 % pour les TPE.
Une avance est prévue pour les entreprises ayant subi une perte d’EBE 
supérieure à 50 %.

Le dispositif sera ouvert au 3ème trimestre 2021, sous réserve de 
la validation par la commission européenne.


